Correction de l’évaluation portant sur la  mobilisation des connaissances du chapitre 3.
Au bac la première partie est évaluée sur / 10 points  X2 ici
Q°3 / 5 points 
Critère de réussite : il ne s’agit pas de la correction mais d’un exemple de paragraphe.

Le document proposé est un graphique  en % (proposant deux courbes) présentant le taux d’abstention systématique aux élections présidentielles et législatives de 2012 et 2017. Les abstentionnistes systématiques sont ceux et celles qui n’ont participé a aucun tour de ces élections une année donnée et le taux d’abstention. Systématique se calcule comme la part des personnes ayant eu un tel comportement parmi les inscrits et inscrites sur les listes électorales. C’est l’indicateur d’une forte abstention puisque les personnes ne participent a aucun des 4 scrutins organisés, alors que l’élection présidentielle est l’une des élections les plus mobilisatrices en France.

Ce taux est donne, par l’Insee, sur la base de l’enquête  Participation électorale  pour différentes

catégories d’âge.

En 2017, il est possible de constater que le taux atteint un niveau élève pour les 25-29 ans : 25 %

d’entre eux se sont abstenus de manière systematique. Ce taux est moins élève pour les 18-24 anset il baisse régulièrement après 29 ans jusqu’aux 40-44 ans. A partir de cet âge, il est plus ou moins stable, a un peu moins de 10 % jusque pour les 65-69 ans. A partir de 70 ans, ce taux d’abstention Systématique augmente et c’est pour les 80 ans ou plus que ce taux est le plus élève, il dépasse les 30 %.

La tendance est la même en 2012, mais avec des écarts moins marques entre les âges. Ainsi, le taux d’abstention systematique des 25-29 ans est de 18%, 7 points de pourcentage de moins qu’en 2017 par exemple.

Critère de réalisation : une réponse sans donnée chiffrée n’est pas acceptable pour valider les compétences attendues.

 Des points notamment pour :

-pour la présentation du document

- pour la définition de l’indicateur

- pour les variations selon l’âge (1 pour avoir pointe les âges ou le taux est le plus élève et 1 pour le

fait que le taux diminue après 29 ans, puis augmente a partir de 70 ans)

- pour une comparaison entre les deux courbes.

· -Etre capable de répondre à toute la question les deux élections et les deux types de scrutin sont attendus ici. Législatives et présidentielles (d’autres scrutins, intéressent encore moins les électeurs ! )
· -Etre capable de montrer que les types de scrutin sont reliés, les courbes suivent des évolutions analogues. (Vous savez pourquoi les courbes semblent reliées … !)

· -Etre capable de montrer les variations de l’abstention en fonction de l’âge, les jeunes et les seniors en proposant des hypothèses explicatives. Mais pas seulement, les actifs ou classe d’âge intermédiaire doit être évoquée.

· Etre capable d’utiliser des données chiffrées exactes particulières et pertinentes en lien avec les arguments proposés.

· Etre capable de montrer les variations en points entre deux % de répartition…

Q2° / 3 points  

Critère de réussite :


Le taux d’abstention électorale rapporte le nombre de personnes qui se sont abstenues au nombre de

personnes inscrites sur les listes.

 Si, par exemple, sur 40 millions de personnes inscrites sur les

listes, 8 millions se sont abstenues, le taux d’abstention est de 20 %.

Le taux de participation électorale rapporte le nombre de personnes qui ont participe a l’élection (et y

ont exprime un suffrage valide) au nombre de personnes inscrites sur les listes.

 Si par exemple, sur40 millions de personnes inscrites sur les listes, 32 millions ont participe au vote, le taux de participation est de 80 %.

La somme des deux taux (d’abstention et de participation) vaut 100.

Critère de réalisation :

· -Etre capable de répondre à toute la question et rien qu’à la question.

· -Etre capable de répondre à la consigne : donner une indication chiffrée avec le taux  (numérateur et dénominateur justes ) et un ordre de grandeur.

· -Ne pas oublier le multiplier par 100 c’est un %
 Q1°  / 2 points 
Critère  de réussite : 

L’abstention électorale désigne le fait, pour quelqu’un qui est inscrit sur les listes électorales de ne

pas participer a un vote ou un referendum.

-L’abstention dans le jeu ou hors  le jeu pourraient être précisés ici.

- Celle qui est intermittente ou durable 

Critère de réalisation : 

· -Etre capable de définir le concept 

· -Etre capable de préciser des sous- concepts de l’abstention.
· -Etre capable de répondre à la question en utilisant une langue formelle.
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